LYCEE DES METIERS : LA STRATEGIE DE LA CAROTTE A L'ANE
 
Le lancement du Lycée des Métiers fait appel à une stratégie bien rôdée et des recettes bien connues :
 
* Pour lancer un nouveau produit, annoncez qu'il sera "expérimental", qu'il est "porteur de modernité et d'avenir" , "c'est-à-dire de "débouchés", bref qu'il brille de tous ses feux. Ce qui conduit naturellement et immédiatement tous les personnels des établissements qui ne sont pas inclus à "la situation expérimentale" à s'interroger sur leur prochain devenir et à penser qu'en cas de système à deux vitesses, il vaut mieux être dans la première que dans la seconde. Peu importe le contenu, pourvu qu'on est l'ivresse !
 
* Séduisez les managers, ce qui réduit la cible à quelques individus auxquels vous promettez une forte satisfaction de leurs intérêts idéologiques et moraux, une amélioration de leur perspective de carrière, une revalorisation de la personne, un accroissement de leur pouvoir ou une image personnelle renouvelée ou de meilleure qualité. Le lancement des Lycées des Métiers s'inscrit naturellement dans ce schéma.
 
* Expliquez aux régions et aux branches professionnelles que le Lycée des Métiers permettra sans bourse délier de répondre à leurs problèmes de recherche et de développement économique et de jonction entre le bassin d'emploi, le bassin de formation, et le dynamisme économique et technologique.
 
* Dites au MEDEF qu'il pourra bénéficier à moindre coût ou gracieusement du transfert des technologies du Lycée Professionnel tout en l'assurant d'une participation et d'un contrôle durables, par le biais des Groupements d'Intérêt Public des choix et des niveaux de formation, des infrastructures et si nécessaire les contenus d'enseignement de l'établissement.
 
* Promettez au Chef d'établissement une grande maison avec un nouveau fronton et une nouvelle vitrine, avec un pouvoir accru sur le contenu pédagogique et le parcours des élèves, tout en l'autorisant à étendre son champ de responsabilité sur des structures aussi diverses que le lycée et le nec le plus ultra de l'apprentissage avec un débouché vers le niveau III digne des meilleurs lycées.
 
* Flattez les aspirations à la reconnaissance professionnelle des enseignants en leur promettant des enseignements en BTS, en oubliant de leur dire qu'il y aura un élu sur plusieurs centaines d'enseignants et encore à titre précaire…
 
* Flattez leur envie légitime de sortir de la grisaille du quotidien, de l'uniformité de leur corps, mais vous taisez  leurs conséquences : la déstabilisation du corps des PLP, les débouchés de l'enseignement professionnel sur le seul technologique et le seul corps des certifiés, l'aggravation pédagogique des classes par le mixage des publics (élèves, stagiaires, apprentis), par l'hétérogénéité des niveaux (entrées et sorties permanentes), la transformation de la classe en auberge espagnole par entrée en cours de parcours de tous les exclus des autres voies, l'absence réelle de toute promesse de carrière puisque le Ministre se garde bien d'inscrire dans les statuts des PLP les mêmes dispositions que celles qui autorisent l'intervention des certifiés au niveau III…
 
Mais où sont, dans cet exercice dialectique du Lycée des Métiers, nos revendications d'amélioration de nos conditions d'enseignement, notamment d'enseignement général, la réponse à nos questions sur le PPCP, le suivi des stages, l'orientation des élèves, la formation des enseignants, la mise en place de véritables dispositions pour notre formation permanente, la possibilité d'accéder à des stages longs en entreprise…?
 
